
N° 1998-2817 - environnement, propreté, eau et assainissement - Fourniture de pièces détachées
nécessaires à l'entretien des saleuses et des rabots de déneigement - Marché négocié à bons de
commande - Direction de la propreté  -

Le Conseil,

Vu le rapport du 13 mai 1998, par lequel monsieur le président :

A - Expose ce qui suit :

La direction de la propreté effectue, dans le cadre de ses activités, le déneigement des voies
publiques situées sur le territoire de la communauté urbaine de Lyon. Pour mener à bien cette mission, un
parc de saleuses et de rabots de déneigement a été constitué.

Le 19 février 1996, le conseil de communauté a accepté le dossier de consultation des
entrepreneurs relatif à la fourniture de matériel de déneigement (saleuses et rabots). L'appel d'offres était
composé de deux lots. La société Schmidt France Neige a été retenue pour les deux lots. De ce fait, le parc est
composé de 28 saleuses et de 11 rabots de déneigement de marque Schmidt, représentant 25 % du parc
total.

La société Schmidt France Neige est revendeur exclusif de pièces détachées des saleuses
automatiques portées, en service actuellement à la communauté urbaine de Lyon. Cette société est détentrice
d'un brevet d'invention n° 84201843. 4, en date du 7 octobre 1987, concernant le système de trappe de dosage
du sel avec émotteur intégré sur les saleuses automatiques portées.

Ce matériel doit être maintenu en bon état permanent de fonctionnement afin de permettre
l'intervention immédiate en cas de chute de neige. Il nécessite un entretien régulier comprenant notamment la
tenue d'un stock de pièces détachées.

Je vous demande donc que soit souscrit avec la société Schmidt France Neige un marché négocié
à bons de commande pour la fourniture de pièces détachées nécessaires à l'entretien de saleuses et de
rabots de déneigement en application des articles 104-II -1er alinéa-, 273 -1er et 2° alinéas- et 308 du code
des marchés publics.

Ce marché aurait une durée ferme d'un an, du 1er janvier au 31 décembre 1999, et serait
reconductible tacitement et annuellement pendant quatre ans pour s'achever en tout état de cause le
31 décembre 2003.

La commission permanente d'appel d'offres a émis un avis favorable et motivé à sa passation le
24 mars 1998 ;

B - Propose d'accepter le marché négocié à bons de commande à souscrire avec la société Schmidt France
Neige, de l'autoriser à accomplir tous les actes y afférents et de fixer l'imputation de la dépense ;

Vu ledit marché négocié à bons de commande ;

Vu sa délibération en date du 19 février 1996 ;

Vu les articles 104-II-1er alinéa-, 273-1er et 2° alinéas- et 308 du code des marchés publics  ;

Vu l'avis favorable et motivé de la commission permanente d'appel d'offres en date du
24 mars 1998 ;

Ouï l'avis de sa commission environnement, propreté, eau et assainissement ;

DELIBERE

1° - Accepte le marché négocié à bons de commande à souscrire avec la société Schmidt France Neige.
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2° - Autorise monsieur le président à accomplir tous les actes y afférents.

3° - La dépense prévisionnelle annuelle sera prélevée sur les crédits inscrits et à inscrire au budget de la
Communauté urbaine -direction de la propreté- au titre des exercices comptables concernés - section de
fonctionnement - centre budgétaire 5340 - centre de gestion 534 100 - fonction 64 - compte 606 810 - ligne de
gestion 001 820 (crédits 1998 - fournitures et entretien de véhicules : 6, 231 MF).

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


